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Conclusions 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous proposons, Monsieur le Président, Mesdames et 

Messieurs les Conseillers communaux, de prendre les décisions suivantes : 

le Conseil communal de Bourg-en-Lavaux 

Vu le préavis n° 02/2018 de la Municipalité du 15 janvier 2018 ; 

Ouï les rapports de la Commission des finances et de la Commission ad hoc chargées 

de son étude; 

Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

1. d’autoriser la Municipalité à réaliser les travaux d’épuration et de 
remplacement de la conduite d’eau potable du plateau de la gare à Cully ; 

 
2. d’octroyer à cet effet un crédit d’investissement de CHF 1'300’000.- hors 

taxes ; 
 
3. de laisser la compétence à la Municipalité quant au choix du mode de 

financement et, en cas d’emprunt, du moment, ainsi que des modalités de 
l’emprunt, ceci en conformité avec l’article 4 alinéa 7 de la loi sur les 
communes (LC) ; 

 
4. d’amortir l’investissement relatif à l’eau par les subventions ECA estimées à 

CHF 50’000.- et le solde de CHF 613’500.- sur une durée de 30 ans, à raison 
de CHF 20’500.- par année (chapitre 811), la première fois au budget 2019 ; 

 
5. d’amortir l’investissement relatif à la réalisation du collecteur d’eaux usées 

de CHF 636'500.- sur une durée de 30 ans, à raison de CHF 21’300.- par 
année (chapitre 461), la première fois au budget 2019. 
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Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 15 janvier 2018 

 

Annexe : plan de situation 

 

 

Délégués de la Municipalité : M. R. Bech, municipal en charge de l’assainissement 

    M. J C Schwaab, municipal en charge de l’eau 






